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Info Seniors Vie pratique

Les patients ont leur mot à dire
Dans quelle mesure puis-je m'opposer à une hospitalisation?

Comment avoir accès à mon dossier médical? Henri F.

Le
principe du droit des

patients tend peu à peu à se

renforcer par le biais des

législations cantonales sur la

santé publique. Dans les faits, les

personnes qui consultent leur

médecin ou bénéficient de soins

ambulatoires ou hospitaliers sont
considérées explicitement comme
des «clients» ou des «partenaires

du traitement»: chacun doit
être clairement informé afin de

pouvoir choisir son traitement en

connaissance des causes et des

conséquences possibles. Vous

avez donc le droit de consulter

votre dossier médical tout comme
celui de refuser une hospitalisation

ou des soins; parallèlement,
le médecin est chargé de vous

Info Seniors
Tél. 021 641 70 70
de 8 h 30 à 12 heures

Egalement Générations,
case postale 2633,
1002 Lausanne.

informer de façon adéquate afin

de vous permettre de faire un

choix conscient et responsable.
C'est là le principe du «consente¬

ment libre et éclairé» du patient
face à un acte thérapeutique.

Informations claires

Sanimédia, l'organe vaudois

d'information en santé publique,
a réalisé une brochure d'information

accessible et très utile,

intitulée «L'essentiel sur les droits
des patients». Elle traite en
premier lieu du droit à l'information
claire et appropriée sur l'état
de santé, sur les examens et
traitements envisageables, sur les

risques éventuels qu'ils
impliquent, sur le pronostic et sur les

aspects financiers du traitement.
Elle indique que le patient a le

droit de consulter son dossier

médical et de s'en faire expliquer
la signification. Elle précise qu'aucun

soin ne peut être donné sans
le consentement libre et éclairé

du patient capable de discernement.

Au besoin, le patient peut faire
valoir son droit à être soutenu
dans les démarches liées à son

hospitalisation ou à son

hébergement: il peut être accompagné

par un proche ou un représentant

d'une organisation indépendante

à but non lucratif. Toute

personne a le droit de rédiger
des directives anticipées pour
spécifier le type de soins qu'elle
aimerait recevoir ou non au cas

où elle ne serait plus en mesure

d'exprimer sa volonté. Elle peut
aussi désigner un représentant
thérapeutique chargé de se

prononcer à sa place sur le choix des

soins à lui prodiguer dans les

situations où elle ne peut plus

s'exprimer. La brochure illustre

ces différents principes au moyen
d'exemples pratiques et de

questions-types.

> > «L'essentiel sur les droits
des patients», brochure à

commander au numéro de tél. 0800
106 106 (appel gratuit) ou sur le

site internet: www. sanimedia, ch.

Consultations
téléphoniques

L'Organisation suisse des

patients et assurés (OSP)

propose les services d'infirmières

diplômées bénéficiant

d'une formation
spécialisée en droit des

patients. Elles peuvent
aider celles et ceux qui
sont confrontés à des

difficultés envers les
prestataires de soins et les

assureurs. Consultations
téléphoniques: le lundi de

9 h à 12 h et de 13 h 30 à

16 h 30, le mercredi de 9 h

à 12 h tél. 021 314 73 88;
site internet: www.spo.ch.

«Aucun soin ne peut être donné
sans le consentement du patient»
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